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• État de l’industrie

• Dossiers courants

• Accès haute vitesse (AHV) de gros

• Examen des services sans fil

• Fonds pour la large bande

Aperçu
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• Le total des revenus des services de télécommunication canadiens 
a atteint 50,3 milliards de dollars (M$) en 2017, une hausse par 
rapport aux 48,6 milliards de dollars enregistrés en 2016.

État de l’industrie
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• L’accès à des services de télécommunication de grande qualité est une 
nécessité absolue.

• Les technologies numériques font désormais partie intégrante de la vie 
quotidienne des Canadiens.

• Les Canadiens en dépendent pour travailler, apprendre, se divertir, se 
connecter les uns aux autres et accéder à des services (par ex. les 
soins de santé en ligne).

État de l’industrie
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• 83% des abonnés canadiens souscrivent à un forfait de données 
mobiles.

• L’utilisation mensuelle moyenne de données cellulaires des abonnés a 
augmenté de 1,5 Go en 2016 à 2 Go en 2017.

État de l’industrie
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• En 2017, 86% des Canadiens étaient abonnés à un service Internet.

• Les Canadiens s’abonnent aussi à des services offrant des vitesses plus 
élevées; 68 Mbps en moyenne en 2017.

• La consommation de données a bondi de 30% pour s’établir à 166,2 Go.

État de l’industrie
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• 84% des ménages canadiens ont accès à un service d’accès 
Internet fixe qui répond à l’objectif du service universel.

État de l’industrie



8

• L’accès au service universel varie grandement : 97% des ménages 
dans les régions urbaines par rapport à 37% dans les régions rurales.

• Environ 2 millions de Canadiens n’ont pas accès à des services 
d’accès Internet à large bande.

État de l’industrie
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• Le CRTC s’engage à promouvoir la concurrence dans le marché 
de la large bande.

• C’est essentiel pour avoir des prix raisonnables et des services novateurs.

• Les grandes entreprises doivent offrir à leurs concurrents un 
accès à leurs réseaux (y compris la fibre).

• Fixe les tarifs définitifs des services d’accès groupés dans tout le pays et des 
services d’accès dégroupés en Ontario et au Québec. 

• Le CRTC interrompt la mise en œuvre de la limite de 100 Mbps 
pour les services AHV de gros groupés.

• Redressement provisoire en attendant une décision définitive concernant la 
demande.

Dossiers courants : AHV de gros
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• Le CRTC surveillera les forfaits de données à moindre coût.

• Bell Mobilité, Rogers and Telus se sont engagées à les offrir.

• Le CRTC est préoccupé par l’état du marché des services sans fil 
mobiles.

• Examen du cadre des services sans fil mobiles

• Amélioration du choix et de l’abordabilité pour les Canadiens

• Opinion préliminaire à l’égard d’une obligation de fournir l’accès aux 
exploitants de réseaux mobiles virtuels

• Mesures pour faciliter le déploiement du réseau 5G

• Audience publique débutant le 13 janvier 2020

Dossiers courants : Examen des services sans fil
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• Sert à soutenir les projets dans les 
régions qui n’ont pas un niveau d’accès 
adéquat.

• Objectif : couverture à 90% d’ici la fin 
de 2021 et à 100% le plus tôt possible

• Fonds pour la large bande = 750 
millions de dollars au cours des cinq 
premières années

• Jusqu’à 10% du total annuel sera accordé 
aux collectivités dépendantes aux 
satellites.

• Le Fonds est neutre sur le plan 
technologique; quiconque peut soumettre 
une proposition.

Fonds pour la large bande



• Le CRTC a publié une décision sur le fonctionnement du Fonds 
pour la large bande.

• Le CRTC a publié des cartes montrant les régions où les services 
à 50/10 Mbps et la LTE ne sont pas disponibles.

12

Fonds pour la large bande: Jalons
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• Régions habitées dans lesquelles aucun ménage ne peut obtenir un 
accès 50/10 Mbps à la large bande fixe.

Régions sans accès 50/10 à la large bande fixe
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• Régions habitées dans lesquelles aucun ménage ne peut obtenir un 
accès 50/10 Mbps à la large bande fixe.

Régions sans accès 50/10 à la large bande fixe



15

• Régions habitées dans lesquelles aucun ménage ne peut obtenir un 
accès 50/10 Mbps à la large bande fixe.

Régions sans accès 50/10 à la large bande fixe
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• Régions habitées ou grandes artères qui ne comptent aucun service sans 
fil mobile LTE.

Régions sans accès sans fil mobile (LTE)
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• Régions habitées ou grandes artères qui ne comptent aucun service sans 
fil mobile LTE.

Régions sans accès sans fil mobile (LTE)
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• Petits centres de population comptant moins de 30 000 habitants et situés 
à au moins 2 km d’un point de présence de transport offrant un débit d’au 
moins 1 Gbps. 

Collectivités sans transport de grande capacité
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• Aucun raccordement à des installations de télécommunication terrestres pour le 
branchement au réseau téléphonique public commuté ou à Internet.

• Ces collectivités dépendent du transport par satellite pour recevoir un ou 
plusieurs services de télécommunication.

Source: Carte nationale des services Internet à large bande d’ISDE

Collectivités dépendantes des satellites
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• Le Guide du demandeur a été publié et ouvert aux 
commentaires, il comprend: 
• les détails que les demandeurs vont devoir inclure;

• les critères pour évaluer les demandes et sélectionner les projets;

• les documents et les renseignements qui devront être fournis. 

• Le guide sera mis au point en fonction des commentaires.

Fonds pour la large bande : Jalons
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• Le CRTC publiera un appel de demandes en 2019. 

• Les projets seront retenus pour le financement en fonction d’une approche de 
sélection comparative.

Fonds pour la large bande : Approche de sélection des projets



22

• Le demandeur doit démontrer : 
• qu’il est autorisé à exercer ses activités à titre d’entreprise canadienne; 

• qu’il a au moins trois ans d’expérience quant au déploiement et à 
l’exploitation d’une infrastructure de large bande au Canada;

• que le projet n’est pas financièrement viable sans l’aide du Fonds pour la 
large bande.

• Le demandeur doit investir plus qu’une somme nominale.

• Le demandeur peut proposer des projets de construction ou 
d’amélioration de l’infrastructure d’accès, de transport ou de la 
large bande mobile. 

Fonds pour la large bande : Admissibilité
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ACCÈS

• Les projets doivent desservir :

• une région délimitée par un hexagone de 25 km;

• une région où aucun foyer ni aucune entreprise n’a accès à un service de 
50/10 Mbps. 

TRANSPORT

• Les projets de transport doivent desservir une collectivité :

• dont la population est de moins de 30 000 habitants;

• à 2 km d’un point de présence offrant un débit d’au moins 1 Gbps.

• Les projets doivent offrir une capacité minimale de 1 Gbps pour les 
nouveaux projets et de 10 Gbps pour les projets d’amélioration.

SANS FIL MOBILE

• Les projets de services sans fil mobiles offrant une couverture LTE
doivent: 

• desservir une région habitée ou une partie d’une grande artère de transport;

• desservir une région qui n’a pas encore d’accès à la technologie LTE. 

Fonds pour la large bande : Admissibilité
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Fonds pour la large bande : Évaluation

Projets d’accès

• Écart entre le service existant et l’OSU 
• Niveau de service proposé
• Couverture (service et densité)
• Coût des subventions par ménage
• Offres et prix de détail proposés

Projets de transport

• Niveau d’amélioration du réseau et de la capacité
• Nombre de points de présence proposés
• Nombre de collectivités et de ménages desservis
• Établissements clés desservis
• Offres d’accès ouvert proposées

Projets sans fil mobiles

• Amélioration proposée du service
• Couverture géographique
• Couverture des ménages

Projets de la composante satellite

• Écart entre le service existant et l’OSU
• Niveau de service proposé
• Coût des subventions par ménage
• Offres et prix de détails proposés

Chaque projet sera d’abord évalué en fonction des éléments suivants :

✓Mérite technique
✓Niveau de consultation et de participation 

des collectivités

✓ Viabilité financière
✓Niveau de financement provenant d’autres 

sources (y compris le niveau de financement 
gouvernemental)

Les demandes seront ensuite évaluées en fonction des critères d’évaluation 
suivants:
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• Le Conseil accordera une attention particulière :
• aux projets permettant l’utilisation la plus efficace du financement disponible.

• Le Conseil peut accorder une attention particulière :
• aux projets réalisés dans plusieurs régions du Canada;

• aux projets d’infrastructure de transport ou d’accès fixe par rapport aux 
projets d’infrastructure mobile; 

• aux projets d’infrastructure de transport par rapport aux projets 
d’infrastructure d’accès fixe;

• aux projets ciblant les communautés autochtones ou les communautés de 
langue officielle en situation minoritaire. 

Fonds pour la large bande : 
Points de considération lors de la sélection
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Conclusion

• Combler le fossé numérique est primordial.

• Le CRTC s’engage à fournir sa part d’efforts, mais il ne 
détient que quelques-uns des pouvoirs.

• Les membres de la CanWISP sont particulièrement bien 
placés pour se rapprocher de l’objectif de leur association, 
qui est de s’assurer que tous les Canadiens ont accès à un 
monde interconnecté. 



QUESTIONS?


